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Procédure en cas de situation 

problématique 
 

Bien que l’association Lavaux Patrimoine mondial soit attentive à un cadre de travail 

respectueux, la survenue d’événements problématiques est malheureusement toujours 

possible. Conflit, harcèlement, remarques déplaisantes ou autres situations violentes et 

problématiques : que vous soyez observateur·ice ou cible, il n’est jamais facile de réagir 

dans de tels cas de figure.  

Voici la procédure que nous proposons si vous êtes confronté·e à ce type de situation 

dans le cadre de vos missions.  

 

Si vous êtes témoin :  

1. Evaluez rapidement la situation : personnes impliquées, dangers immédiats, etc. 

Priorisez votre sécurité et celle d’autrui.  

2. Agir et rompre « l’effet du témoin » (inertie et inaction de l’ensemble des personnes 

témoins) : 

- Au moindre doute, demandez directement si tout va bien. Cela suffit parfois 

à désamorcer une situation qui s’envenime. 

- Chercher le contact visuel ou verbal avec d’autres témoins pour se 

coordonner. 

3. Intervenir de manière adaptée : 

- Avertir immédiatement un·e responsable, la sécurité, la police, les secours, 

selon la situation.  

Intervention directe, si vous vous sentez confortable et en sécurité : 

- Parlez calmement et factuellement à la personne malveillante : « Ce 

comportement n’est pas acceptable, arrêtez ! » 

- Créez une diversion pour interrompre la situation (par exemple : poser une 

question anodine, lancer une conversation banale) 

- Abordez la personne ciblée comme si vous la connaissiez : « Tiens, ça fait 

longtemps ! Tu viens ? On va voir plus loin. » 

Intervention indirecte, si vous ne vous sentez pas à l’aise ou ne pouvez intervenir 

directement : 
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- Une fois la sécurité, la police, les secours prévenus, alertez et mobilisez 

d’autres témoins pour intervenir ensemble.  

4. Une fois la situation désamorcée, le calme revenu, le danger passé : 

- Rapprochez-vous de la victime et offrez soutien, écoute et aide pratique (p.ex. 

demandez si la personne veut être accompagnée quelque part). 

- Validez et nommez les faits sans minimiser (« J’ai entendu que cette personne 

t’a insulté·e » ; « J’ai remarqué que cet homme avait un comportement intrusif 

envers toi. » ; …) ; 

- Documentez les informations utiles (date, heure, lieu, description des 

personnes impliquées, propos entendus, gestes observés, etc.) et transmettez 

ces informations à la victime avec vos coordonnées pour témoigner ; 

- Si ce n’est pas encore fait, informez votre responsable. Communiquez vos 

observations, votre ressenti et vos besoins en tant que témoin.  

 

Dans tous les cas : 

Renoncez à la violence, aux insultes, aux menaces ainsi qu’à des mises en danger ou à 

des prises de risques « héroïques » mettant votre sécurité et celles des autres en péril. 

Retenez ces mots clés : « calme, poli, ferme ».  

 

Si vous êtes la cible : 

1. Cherchez du soutien immédiat : 

a. Repérez les personnes présentes et sollicitez leur aide (« Pouvez-vous rester 

avec moi ? ») 

b. Etablissez un contact visuel ou verbal avec un·e témoin  

2. Si cela est possible, mettez-vous en sécurité. Si vos limites personnelles sont 

dépassées ou si vous vous sentez en danger, quittez les lieux et dirigez-vous vers 

un·e responsable ou un lieu sûr.  

3. Une fois la situation désamorcée, le calme revenu, le danger passé : 

- Informez votre responsable. Communiquez vos observations, votre ressenti et 

vos besoins ; 

- Gardez toute preuve si vous en avez ; 

- Quelle que soit la situation, vous avez bien entendu le droit de demander un 

espace calme, de prendre une pause, d’écourter votre mission, etc.  
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Personne de confiance 

Pour les situations inappropriées, injustes moralement ou physiquement, vous avez la 

possibilité de contacter la « personne de confiance » externe désignée par Lavaux 

Patrimoine mondial, en la personne de : 

Celia Müller, RH 

079 696 53 16, celia.mueller@kalyrh.ch, avenue des Alpes 82, 1814 la Tour-de-Peilz 

Une personne de confiance offre des ressources, une écoute active en cas de danger ou 

de mal-être, une aide à la médiation, et ce en toute confidentialité. 

Vous pouvez solliciter auprès d’elle un formulaire de plainte interne harcèlement et 

discrimination. 

 

 

Procédure librement inspirée de la charte Aretha et du guide des bénévoles du Cully Jazz 

Festival. Nous remercions vivement Matthieu Devanthéry pour le partage d’expérience.  

 

Rappel : Il est important de reconnaître que l’on peut mettre mal à l’aise sans en avoir 

conscience. Accorder de l’importance au ressenti de l’autre est fondamental.  

Si vous n’êtes pas certain·e que votre comportement peut être problématique ou peut 

provoquer un malaise, vous pouvez vous référer aux ressources suivantes :  

mailto:celia.mueller@kalyrh.ch
https://milleseptsans.ch/aretha/
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Tableau extrait de : https://milleseptsans.ch/ressources/definition-et-

notions/  

https://milleseptsans.ch/ressources/definition-et-notions/
https://milleseptsans.ch/ressources/definition-et-notions/
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Tableau extrait de : "Reconnaître et prévenir les comportements sexistes", 

Women in games, 2022 

https://www.audiens.org/files/live/sites/siteAudiens/files/03_documents/commun/Guide-WIG-reconnaitre-et-prevenir-les-comportements-sexistes.pdf

